
Réunion du Comité de Direction du District des Vosges de Football 
Restaurant les Moulins Bleus - Epinal 

Mardi 16 décembre 2025 – 18h30 
 
Personnes présentes 
Membres élus :  
Alex ANY - Pierre BÉRETTA - Hervé BOILLOT - Bruno CAISSUTI - Alain COLNÉ - Jean-Paul DELAHAYE 
Patrick EDGARD  - Thierry GAILLOT -  Anthony  GUEDES – Bruno HERBST -  Johanie HUMBLOT  - 
Pascale LAPÔTRE– Christian NICHINI - Sophie PIERREL  
Consultant  
Laurent BÉNIER - Daniel DAUBIÉ – Alex BIGONI 
Personnel :  
Benjamin DÉSIRÉ, directeur administratif  
Louis GILET-LECUIROT - Ophélie MEMPEY, étudiants en alternance 
Invité 
Gabriel CHIAFFITELLA, Conseiller Territorial en Arbitrage 
 
Personnes excusées 
Membres élus : 
Gilles CÔME– Éric FEBVRE – Fabrice LENOIR - Patrick PHILIPPE -  Emeric PRÉAU - Daniel VALENTIN      

 
   

Compte rendu 
Présentation  
En ouverture de la réunion le président Bruno HERBST présente Gabriel CHIAFFITELLA, Conseiller 
Territorial en Arbitrage et les deux étudiants en alternance, Louis GILET-LECUIROT et Ophélie MEMPEY. 
 
Carnet 
Le Président fait part du décès de Jean-François REMY, ancien  trésorier de l’ES THAON et de l’AS 
NOMEXY 
 
Approbation du PV de la réunion du CD du mercredi 22 octobre 2025. 
Aucune remarque verbale ou écrite n’étant exprimée, le comité de direction adopte à l’unanimité le  procès-
verbal. 
 
Maison départementale 
Maison du district située au 31 ter, avenue des Templiers :  

• le compromis de vente a été signé ce mardi 16 décembre chez le notaire ; la vente définitive est 
prévue fin janvier 

• les locaux devront être libérés pour cette date ; il faut donc envisager un déménagement courant 
janvier vers des bureaux temporaires  qui seront situés à Golbey (un diaporama illustre une visite 
virtuelle des locaux) 

Nouveau projet immobilier 

• la pose de la première pierre est prévue en mars 2026 

• la fin des travaux et la réception du bâtiment sont prévues en automne 

• l’inauguration de la Maison Départementale du Football Vosgien devrait avoir lieu en juin 2027 en 
présence du Président de la Fédération Française du Football 

 
Match de Coupe de France (1/32e de finale) US RAON L’ETAPE/ PARIS FC 

• Opération exclusivement réservée aux licenciés des clubs : le District a réservé 100 places ; les 
réservations se font via Facebook ; un transport pris en  charge par le District est organisé par 
autocars (3 véhicules sont réservés) : départ  de Remiremont et de Neufchâteau.  



 
Incidents sur deux plateaux  pour U9 
Dossier  
Lors des plateaux U9 à Mirecourt le 8 novembre et à Bulgneville le 15 novembre 202, des Insultes et des 
menaces verbales ont été proférées envers 2 membres officiels de la Commission Foot Animation par M.X 
licencié en tant que joueur au club de Y et parent d’un joueur U9 de ce club.  
 
En première instance, la CDJD a sanctionné le joueur/parent en application du barème disciplinaire. 
 
De par la nature des faits, il est recommandé au Comité de direction d’interjeter appel de la décision de la 
Commission Départementale Juridique et de Discipline se rapportant au dossier cité en objet : en effet, il 
importe que les sanctions prononcées en première instance puissent éventuellement être aggravées si la 
commission départementale d’appel venait à en décider ainsi. 
 
Les membres du comité de direction sont invités à se prononcer sur cette procédure. 
 
Les deux membres du CD siégeant à la Commission Départementale Juridique et de Discipline et les deux 
membres du CD siégeant à la Commission Départementale d’Appel ne participent ni à la délibération, ni à 
la décision. 
 
A l’unanimité, les membres ayant droit de vote approuvent cette décision. 
 
Arbitrage 

- Pause d’apaisement 

1. Définition 
La pause d’apaisement est une interruption temporaire du match, décidée par l’arbitre, dans le but 

de désamorcer une situation de tension manifeste entre les deux équipes. 

Elle vise à : 
▪ prévenir toute escalade conflictuelle ; 
▪ restaurer un climat serein et respectueux nécessaire à la poursuite du jeu ; 
▪ rappeler à chacun (joueurs, capitaines, responsables d’équipe) les règles de comportement et 

de responsabilité collective. 
 

          2. Application 
L’Assemblée Générale de la LGEF du 8 novembre dernier à Epinal a validé sa mise en œuvre à 
compter du 1er janvier pour l’ensemble des compétions régionales jeunes, filles et garçons, de U14 
à U19.  
 
Proposition : étendre cette disposition pour les rencontres départementales de jeunes U13 à U19 et 
des rencontres Seniors et Vétérans à partir du 1er janvier 2026.  
 
Les membres du Comité de direction approuvent cette proposition à l’unanimité. Cette disposition 
sera communiquée aux clubs et aux arbitres. 

 
- Intervention de Gabriel CHIAFFITELLA, Conseiller Territorial en Arbitrage 

 
Le CT en Arbitrage est salarié de la ligue  Grand Est  et intervient sur 3 départements : La Meuse, la 

Meurthe et Moselle, les Vosges : son temps de travail est de 30% dans le district des Vosges soit 

environ 65 jours par an. 

Son rôle : intervenir sur trois pôles : 
 

• le premier c'est le recrutement et la sensibilisation à l'arbitrage : interventions dans les clubs et dans 
les sections sportives pour recruter de nouveaux arbitres et sensibiliser les joueurs et éducateurs 
aux lois du jeu, à l'arbitrage, à la fonction d’arbitre. 

• Le deuxième, la formation des arbitres : intervention sur le pôle formation des arbitres, en étroite 
collaboration avec les CDA, donc avec Daniel pour les Vosges : intervention lors des formations 
d’initiation à l'arbitrage 

• Le troisième, la fidélisation des arbitres : les arbitres, c'est évidemment important de les recruter, 



mais il faut également savoir les garder ; aussi il faut mettre en place des stratégies pour que les 
arbitres puissent évoluer selon leurs différents profils et garder la passion qu'ils ont pour le football 
et pour l'arbitrage.  
 
- Journée de l’arbitrage 
La journée de l’arbitrage a été organisée le samedi 04 octobre, à MIRECOURT avec le soutien du 
District des Vosges, la participation de la CDA  de L’UNAF Vosges. 
Une journée semblable initiée par la CDA sera mise en place à la fin de la trêve hivernale . 

FUTSAL 
 

Alex BIGONI présente la nouvelle formule pour les rassemblements pendant la trêve :  

- Les rassemblements pour les équipes 1 de U11 à U18 (97 équipes engagées) et Seniors sont 
organisés par la commission Futsal du district. Les épreuves à partir des U13 déboucheront sur des 
finales départementales et régionales (pour les Jeunes seulement) 

- Les rassemblements pour les équipes 2,3 sont délégués aux clubs : tout club qui s’engage à 
prendre en charge l’organisation d’un  plateau met à disposition la salle et gère le plateau. Les 
clubs d’accueil seront récompensés 

 

Commissions 

Intégrations :   

- Commission Départementale Juridique et de Discipline : Robert JOS, en tant qu’instructeur 
- CDA : Eric LEITE (en remplacement de Marcel CONSIGNY) : référent FUTSAL 

 
Les propositions sont unanimement approuvées.  
 
Finances 
Les clubs ont été invités à solder leur compte. 
Des dossiers de subvention sont en préparation. 
 
AG à Corcieux (7 novembre 2025), AG de la LGEF (8 novembre à Epinal), Soirée Bénévoles et 
Distinctions (5 décembre 2025 à Epinal) :  
L’organisation et la tenue de ces rassemblements ont été très appréciés. 
 
Calendrier 
 
Réunion avec les clubs de D1 à programmer 
 
Finale Territoriale Futsal U13 F le samedi le 21 février 2026 à NEUFCHATEAU  ( à confirmer) :   
 
Finale Pitch U13 et Finale de la Coupe des Vosges des réserves U13 sur la journée le samedi 28 mars 
2026 à UXEGNEY (terrains de l’ES AVIERE) 
 
Journée du Sport Adapté le vendredi 05/06/2026 sur la journée à  CHATENOIS 
 
Journée Départementale des Débutants le samedi 6/06/2026 à  CHATENOIS 
 
Finales U11/U15/U17 et Seniors Féminines à 8 le Samedi 13/06/2026 à SAINT-DIE, journée et soirée  
 
Finales U19/Séniors A / Seniors B le Samedi 2à/06/2026 à VITTEL, après-midi et soirée  
 
AG réglementaire à GOLBEY en mai/juin. 

 

Le secrétaire de séance      Le président de séance 

Christian NICHINI       Bruno HERBST 

        


